
Notre objectif est de défendre de façon constructive les 
salariés dans cette pèriode troublée par la réforme de 

notre institut.  La compétence et l’expertise reconnue des 
salariés CFE-CGC est aujourd’hui à renforcer.

Au service de tous les salariés 
la CFE-CGC est avant tout réaliste, pragmatique  
et toujours indépendante des partis politiques 
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https://cfecgc-irsn.fr/
votre site Internet qui vous informe sur votre vie professionnelle

Pour défendre l’institut  
... et donc notre avenir
votez CFE-CGC !

de l’irsn



La CFE-CGC opposée  
à un démantèlement de l’IRSN

Représentative avec les autres organisations syndicales, la CFE-CGC de l’IRSN 
a formé contre la menace une intersyndicale « très harmonieuse », selon Luc 
Codron, délégué syndical central à l’IRSN, ingénieur en sûreté nucléaire et 
président délégué du SICTAM, le syndicat qui regroupe les adhérents du CEA, 
de l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (Andra) et de 
l’IRSN. L’intersyndicale a été reçue par Agnès Pannier-Runacher le 17 février 
pendant près de deux heures.

Une lettre ouverte dans le journal «Le Monde» et une 
pétition en ligne pour défendre les 8 principes pour une 
gouvernance de la sécurité nucléaire
Le 19 juillet 2023, à l’issue du Conseil de politique nucléaire, la Ministre de la 
transition énergétique a été chargée de préparer d’ici l’automne un projet de 
loi visant à fusionner l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) 
et l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN). Ce projet, 
qui avait été rejeté par le Parlement au printemps, 
est donc de retour. Cette annonce rouvre une 
période d’incertitude quant à l’organisation de la 
sécurité* nucléaire qui risque d’être durablement 
déstabilisée. Experts, chercheurs, exploitants, 
citoyens parties prenantes de la gouvernance de 
la sécurité nucléaire, nous lançons un appel aux 
parlementaires pour qu’ils préservent les huit 
principes qui fondent la robustesse et l’efficacité 
du système actuel, fruit d’un long processus de 
maturation.

>  https://www.change.org/p/huit-principes-pour-une-gouvernance-
de-la-sécurité-nucléaire

Comment expliqueriez vous votre rôle au sein du conseil d’ad-
ministration ?

Sandrine : Pour moi, occuper un siège au conseil d’administration repré-
sente bien plus qu’une simple fonction. C’est avant tout une forme d’enga-
gement profond envers notre institut. En tant que salariée administratrice, 
mon rôle est de défendre les intérêts de l’ensemble des employés en in-
fluençant les grandes orientations de notre organisation. Je considère cette 
responsabilité comme une opportunité exceptionnelle de donner une voix à 
ceux qui travaillent au quotidien pour le succès de notre institut.
David : Pour ma part, mon entrée au conseil d’administration s’est faite 
en cours de mandat, ce qui a été à la fois un défi et une opportunité 
enrichissante. J’ai rapidement compris que ce poste exige un haut niveau 
d’expertise et de compréhension des enjeux stratégiques de notre institut. 
Mon premier mandat m’a servi de véritable tremplin pour développer ces 
compétences. 

Comment résumériez votre action lors de ce premier mandat ?

Sandrine : L’indépendance politique de la CFE-CGC a toujours été une 
valeur fondamentale de notre engagement en tant que représentants des 
salariés au sein de l’IRSN. Au cours de ce mandat, j’ai constamment veillé 
à ce que notre positionnement politique reste transparent et libre de toute 
influence extérieure, car cela est essentiel pour maintenir la confiance des 
salariés et du public dans notre rôle au sein de l’IRSN. En ce qui concerne 
la menace de démembrement de l’IRSN, j’ai travaillé en étroite collabora-
tion avec mes collègues administrateurs pour sensibiliser les parties pre-
nantes aux conséquences potentiellement graves d’une telle action. Nous 
avons insisté sur l’importance de préserver l’IRSN en tant qu’entité auto-
nome, capable de remplir sa mission en toute impartialité. 
David : La CFE-CGC a joué un rôle actif dans la défense de l’institution 
contre cette menace, en rappelant constamment que notre priorité est de 

garantir la sûreté nucléaire et la radioprotection, 
indépendamment des considérations politiques 
ou économiques. Comme Sandrine l’explique, 
je pense que la pluralité des opinions est une 
richesse pour le conseil d’administration. Aucune 
organisation syndicale ne doit y être égémo-
nique. C’est uniquement à l’occasion de ce vote 
que l’équilibre des forces se décide.

Comment envisagez-vous  
le futur mandat ?

Sandrine : Je pense qu’il est important que les 
salariés se mobilisent massivement pour ces élèc-
tions. Si ce conseil d’administration devait être celui de la transition vers 
une autre organisation, il est primordial que la CFE-CGC y soit représentée. 
C’est à partir de maintenant que le conseil d’administration va prendre des 
décisions capitales.

David : Malgré notre opposition forte contre le projet de fusion ou de 
démembrement de l’IRSN/ASN, nous devons penser à l’avenir de tous les 
salariés qui font la richesse de l’IRSN. Ce sera pour moi une responsabilité 
supplémentaire lors de ce prochain mandat, qui sera décisif pour l’identité 
même de notre institut. 

Sandrine et David, élus au conseil d’administration, vous 
représentent depuis 2021. Rencontre

Interview croisée :
«Notre rôle est essentiel dans cette période trouble»

Une liste CFE-CGC pour vous défendre


